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Mardi, 16 janvier 2018 16h50

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

SE DIRE OUI POUR LA VIE SANS

BUREAUCRATIE

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 17.04.2019

La Commission des affaires juridiques du
Conseil des Etats propose de supprimer le
délai d’attente entre la procédure prépa-
ratoire et la célébration du mariage. 

Afin de concrétiser le premier point de la motion

Caroni 13.4037 , le Conseil fédéral propose de

modifier le code civil de manière à supprimer le

délai minimal obligatoire de dix jours qui sépare la

communication de la clôture de la procédure pré-

paratoire et la célébration du mariage ( 17.065 ).

Ce délai avait été initialement prévu pour per-

mettre à quiconque de faire opposition dans le

cadre de la procédure de publication de la pro-

messe de mariage. Or, en 2000, la procédure de

publication a été supprimée pour être remplacée

par la procédure préparatoire, qui comprend
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toutes les vérifications d’usage. Partant, il n’existe

plus aujourd’hui de motif justifiant un tel délai

d’attente. La Commission des affaires juridiques du

Conseil des Etats propose donc à l’unanimité à son

conseil d’adopter cette modification, qui permet-

tra aux fiancés de convoler en justes noces dès

l’aboutissement de la procédure préparatoire au

mariage.

CONTRE-PROJET INDIRECT À L’INITIATIVE

POUR DES MULTINATIONALES RESPON-

SABLES: LA CAJ-E ATTEND LES DÉCISIONS

DE SON HOMOLOGUE DU CONSEIL NATIO-

NAL CONCERNANT LA RÉVISION DU

DROIT DE LA SOCIÉTÉ ANONYME

A sa séance du 13 novembre 2017, la commission

avait déposé une initiative de commission (

17.498 ) visant à l’élaboration d’un contre-projet

indirect à l’initiative populaire 17.060  «Entre-

prises responsables – pour protéger l’être humain

et l’environnement». Lors de sa séance de ce jour,

elle a pris acte de la décision de son homologue

du Conseil national de ne pas donner suite à cette

initiative. La commission estime cependant que la

possibilité d’élaborer un contre-projet dans le

cadre de la révision du droit de la société anonyme

( 16.077 ) devrait être étudiée et poursuivie. Le

projet de révision concerné est actuellement exa-

miné par Commission des affaires juridiques du

Conseil national. C’est pourquoi la commission a

décidé, par 10 voix contre 1, d’attendre les déci-

sions que son homologue prendra à ce sujet avant

de se prononcer sur la suite à donner à l’initiative

de commission ( 17.498 ) et sur la recommanda-

tion de vote concernant l’initiative pour des multi-

nationales responsables ( 17.060 ).
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NOUVELLES AUDITIONS CONCERNANT L’I-

NITIATIVE POUR L’AUTODÉTERMINATION

Après avoir écouté les arguments du comité de

l’initiative populaire 17.046  intitulée «Le droit

suisse au lieu de juges étrangers (initiative pour

l’autodétermination)» au cours du dernier trimestre

de 2017, la commission a auditionné des associa-

tions représentant l’économie et la société civile

ainsi que des experts en science juridique. La com-

mission poursuivra l’examen de cet objet à sa pro-

chaine séance.

MODIFICATIONS CONCERNANT L’ORGANI-

SATION DU TRIBUNAL FÉDÉRAL DES BRE-

VETS: LA COMMISSION APPROUVE

La commission approuve à l’unanimité le projet

prévoyant différentes modifications de la loi sur le

Tribunal fédéral des brevets ( 16.478 ). Ce projet,

qui a été élaboré par la Commission des affaires ju-

ridiques du Conseil national et que le Conseil na-

tional a déjà adopté à l’unanimité lors de la session

d’hiver, prévoit la possibilité de faire appel à des

juges ayant une formation technique pour cer-

taines tâches qui sont aujourd’hui réservées aux

juges avec une formation juridique.

MISE EN ŒUVRE DE L’INITIATIVE SUR LES

PÉDOPHILES: ÉLIMINATION DES

DIVERGENCES

La commission a entamé l’élimination des diver-

gences concernant la mise en œuvre de l’initiative

intitulée «Pour que les pédophiles ne travaillent

plus avec des enfants» ( 16.048 ). Par 5 voix

contre 4 et 2 abstentions, elle a décidé de mainte-

nir sa décision selon laquelle seules des infractions
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commises contre ou devant des personnes âgées

de moins de 16 ans doivent mener à une interdic-

tion à vie d’exercer une activité en contact avec

des mineurs. En outre, la commission a également

décidé, par 5 voix contre 4 et 2 abstentions, de

maintenir la position du Conseil des Etats en ce qui

concerne la liste des infractions susceptibles de

mener à une interdiction d’exercer une activité.

Elle est d’avis que les contraventions et les infrac-

tions punies sur plainte ne doivent pas forcément

et automatiquement mener à une interdiction à vie

d’exercer une activité. Une minorité de la commis-

sion propose de se rallier au Conseil national en ce

qui concerne les limites d’âge et la liste des infrac-

tions susceptibles de mener à une interdiction

d’exercer une activité. Par ailleurs, la commission a

proposé, par 5 voix contre 4 et 2 abstentions,

d’étendre l’interdiction d’exercer des activités en

contact avec des personnes particulièrement vulné-

rables ainsi que des activités dans le domaine de la

santé impliquant des contacts directs avec des pa-

tients. Elle souhaite que la protection ne concerne

plus seulement les adultes, mais toutes les per-

sonnes âgées de plus de 16 ans. Le champ d’appli-

cation des sanctions prononcées automatique-

ment̴doit également être étendu : une telle pro-

cédure pourra avoir lieu dans le cas d’infractions

commises contre ou devant des personnes âgées

de plus de 16 ans et pas seulement à partir de la

majorité des victimes. La commission souhaite ainsi

combler un vide juridique dans ce domaine. Enfin,

la commission a décidé, par 7 voix contre 2 et 2

abstentions, de renoncer à une exception particu-

lière pour les cas dit «d’amours adolescentes», es-

timant que l’exception générale permet déjà de

prendre en considération les cas de rigueur dans

ce domaine.



17.04.19 10(42Se dire oui pour la vie sans bureaucratie

Page 5 sur 6https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-rk-s-2018-01-16.aspx

INTERNEMENT. EXAMEN DE LA LIBÉRA-

TION À INTERVALLES PLUS ESPACÉS

La commission a approuvé, sans opposition, la mo-

tion 17.3572  (Mo. Conseil national (Guhl) intitu-

lée «Internement. Intervalle plus long entre les ex-

pertises après trois résultats négatifs». Actuelle-

ment, l’opportunité d’accorder la liberté condition-

nelle à une personne internée en vertu de l’art. 64,

al. 1, CP est examinée une fois par an. La motion

charge le Conseil fédéral de modifier la loi de ma-

nière à ce que l’autorité compétente ne soit tenue

d’examiner l’opportunité d’une liberté condition-

nelle qu’après trois ans ou sur demande fondée si

l’expertise en vue d’une libération conditionnelle a

donné trois fois de suite un résultat négatif.

La commission a siégé à Berne les 15 et 16 janvier

2018 sous la présidence du Conseiller aux Etats

Robert Cramer (Verts / GE).
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